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Compte rendu du conseil communautaire 

05 Juillet 2018 

Nombre de délégués Présents : 23 

Nombre de votants : 31  Date de Convocation : 28 Juin 2018 

 

Titulaires présents : MM ARCHAMBAULT Daniel - BARNIER Alain - BOUCHON Michel - BOULAY Marc 

– Mme BOUVIER Mireille – MM. COAT Jean François – CROIZIER Jean Paul – DE VAULX François - 

Mmes DALLARD Bernadette – DUMARCHE Brigitte - FORTHOFFER Martine - M. GARCIA Patrick – 

Mmes GARCIA Christine - GARIN Monique - GUIGUE PUJUGUET Brigitte - M. LAVIS Christian – Mme 

MAITREJEAN Régine – MM.  MATHON Christophe - MARTINEZ Serge  - RIEU Roland – RIVIER Pierre 

Louis  -  VERMOREL André -  VERON Thierry 

Titulaires présents avec droit de vote : M. ARCHAMBAULT Daniel (Procuration de Christine MALFOY) 

– M. BOUCHON Michel (Procuration de Jean Luc MARTIN) – M. BOULAY Marc (Procuration de M. 

Bernard CHAZAUT) – M. COAT Jean François (Procuration de Jean Noel BIANCHI) – Mme DALLARD 

Bernadette (Procuration de Sonia ROBASTON) - M. GARCIA Patrick (Procuration de Jean Marc SERRE) 

– M. MARTINEZ Serge (Procuration de Michèle PREVOT) – M. RIEU Roland(Procuration de Catherine 

VALETTE) 

Absents excusés : BIANCHI Jean Noel - CHAUZAUT Bernard - Mmes - MALFOY Christine – MM.  

MARTIN Jean Luc  - Mmes PREVOT Michèle – ROBASTON Sonia - M. SERRE Jean Marc – Mme 

VALETTE Catherine 

Absents : LANDRAUD Maryline - MAULAVE  Christian - PEZZOTTA Christelle - RANCHON  Denis - 

ROSIN Isabelle:  

Secrétaire de séance : Daniel ARCHAMBAULT 

Assistent au conseil : Gérard DAVOISE(Directeur Général des Services) – Fabien BECERRA (Service 

communication) – Marie-Ange GROSSE (Secrétariat de Direction)-  

 

La séance du conseil communautaire débute à 17 h 30. Le Président de la communauté de 

communes procède à l’appel, il constate que le quorum est atteint.  

Le Procès-verbal du 14 Juin 2018 est approuvé avec 30 voix pour et 1 contre, Monsieur Barnier faisant 

référence à un oubli . 

Monsieur Archambault Daniel est nommé secrétaire de séance. 

 

Politique de l’eau : Rapporteur Monsieur Daniel Archambault  

1. S.P.A.N.C– Service public de l'assainissement non collectif - Rapport sur le 

Prix et la Qualité du Service 2017 

 

Monsieur Archambault précise :  
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• Que le Président de la Communauté de Communes doit présenter à l’assemblée délibérante, 

dans les neuf mois qui suivent l’exercice concerné, un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

Service Public de l'Assainissement Non Collectif. 

• Que ledit rapport a fait l’objet d’une présentation devant la Commission de la politique de l’eau 

en date du 19 juin 2018. 

Le conseil communautaire à l’unanimité prend acte de la présentation du rapport annuel 

2017 sur le prix et la qualité du Service Public de l'Assainissement Non Collectif. 

 

2. Alimentation en eau potable – Alimentation en eau potable- Rapport sur le 

Prix et la Qualité du Service 2017 

 

Monsieur Archambault indique :  

• Que le Président de la Communauté de Communes doit présenter à l’assemblée délibérante, 

dans les neuf mois qui suivent l’exercice concerné, un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

Service Public de l’eau potable. 

• Que ledit rapport a fait l’objet d’une présentation devant la Commission de la politique de l’eau 

en date du 19 juin 2018. 

Le conseil communautaire à l’unanimité prend acte de la présentation du rapport annuel 

2017 sur le prix et la qualité du Service Public de l’eau potable. 

 

3. Alimentation en Eau Potable – Canton de Bourg-Saint-Andéol (Hors 

Commune de Viviers) - Rapport du Délégataire de l’eau 2017 – Société 

VEOLIA 

 

Monsieur Archambault indique :  

• Que le Président de la Communauté de Communes doit communiquer à l’assemblée délibérante 

le rapport du délégataire de l’eau mentionné à l'article 52 de l'ordonnance du 29 janvier 2016, 

lors de la plus proche réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 

• Que le délégataire du service public d’alimentation en eau potable sur le canton de Bourg-Saint-

Andéol (Hors Commune de Viviers) est la société VEOLIA Eau. 

• Que le rapport du Délégataire a fait l’objet d’une présentation devant la Commission de la 

politique de l’eau en date du 19 juin 2018. 

Le conseil communautaire à l’unanimité prend acte de la présentation du rapport annuel 

2017 du délégataire pour le Canton de Bourg Saint Andéol (Hors Commune de Viviers). 

 

Monsieur Le Président prend acte de l’arrivée de Mme GUIGUE PUJUGUET Brigitte 

 

4. Alimentation en Eau Potable – Commune de Viviers - Rapport du 

Délégataire de l’eau 2017 – Société SAUR 

 

Monsieur Archambault ajoute : 

• Que le Président de la Communauté de Communes doit communiquer à l’assemblée 

délibérante le rapport du délégataire de l’eau mentionné à l'article 52 de l'ordonnance 

du 29 janvier 2016, lors de la plus proche réunion de l'assemblée délibérante qui en 

prend acte. 
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• Que le délégataire du service public d’alimentation en eau potable sur la Commune de 

Viviers est la société SAUR. 

• Que le rapport du Délégataire a fait l’objet d’une présentation devant la Commission de la 

politique de l’eau en date du 19 juin 2018. 

Le conseil communautaire à l’unanimité prend acte de la présentation du rapport annuel 

2017 du délégataire pour la Commune de Viviers. 

 

Développement économique : Rapporteur Monsieur Jean-François COAT 

5. Développement économique – Avenant n°1 à la convention opérationnelle 

relative à l’accompagnement économique de la Communauté de 

communes DRAGA, avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 

l’Ardèche 

 

Monsieur Coat précise :  

• Que la Région Auvergne Rhône-Alpes a demandé aux chambres consulaires, et notamment à la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ardèche, d’accompagner gratuitement les 

entreprises dans le montage de leur demande de subvention,  

• Que la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ardèche a décidé de demander aux 

entreprises accompagnées une rémunération de cette prestation, s’élevant de 100 € HT à 450 

€ HT, sur la base de 10% du montant de la subvention régionale obtenue,  

• Que la Communauté de communes DRAGA souhaite, dans la continuité de la convention mise 

en place, jouer pleinement son rôle en matière de développement économique, 

 

Il est proposé que la Communauté de communes DRAGA prenne en charge les frais de montage de 

dossier de demande de subvention en lieu et place des entreprises.  

Cette prise en charge s’effectue dans le cadre de la convention à budget constant sur la base de 10% 

du montant de l’aide régionale, avec un plancher à 100 € HT et un plafond à 450 € HT. Le montant 

maximum de la participation financière de la Communauté de communes DRAGA reste inchangé sur la 

durée de la convention (deux ans), soit 22 500 € maximum. 

Afin d’assurer cette prestation supplémentaire, à budget constant, il est proposé au conseil 

communautaire d’approuver un avenant à la convention initiale. 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve l’avenant joint en 

annexe de la délibération. 

 

6. Développement économique – Attribution d’une subvention à la SCI 

« RAU » pour la création d’un local professionnel sur la Commune de 

Bourg-Saint-Andéol 

 

Monsieur Coat argumente : 

 

Considérant 

• Le projet immobilier de la SCI « RAU », consistant en la création de locaux professionnels à 

usage de bureaux à Bourg-Saint-Andéol (parcelle AT 758), 26 avenue Félix CHALAMEL, pour y 
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héberger l’activité de l’entreprise Geoffrey RAU Avocat (activité juridique), dont le siège est 

situé actuellement 22 place Frédéric MISTRAL,  

• La conformité du dossier de demande de subvention avec le règlement d’aides à l’immobilier 

d’entreprise susvisé, 

• Le montant total du projet s’élevant à 58 135,95 € HT, correspondant à des travaux de 

rénovation d’un bâtiment pour y créer des bureaux destinés à l’activité de l’entreprise,   

• Qu’après instruction, la dépense subventionnable retenue s’élève à 52 606,45 € HT, 

• L’avis favorable de la commission développement économique en date du 19 mai 2018,  

 

Monsieur Coat propose  

 d’approuver l’attribution d’une aide à l’immobilier d’entreprise à la SCI « RAU », d’un montant 

maximum de  5 260,65 €, soit un taux d’intervention fixé à 10%.  

 d’approuver le projet de convention d’attribution de la subvention joint en annexe,  

 que la subvention soit versée à l’issue des travaux, et sur présentation de l’ensemble des 

justificatifs des dépenses. 

 que les crédits correspondants soient inscrits au budget de la Communauté de communes. 

 d’autoriser le Président à la signer tout document relatif à cette affaire. 

Le conseil communautaire à l’unanimité approuve la proposition ci-dessus 

 

 

Habitat : Rapporteur Monsieur Patrick GARCIA 

7.  Habitat – approbation du 2ème bilan triennal du Programme Local de 

l’Habitat 

 

 

Monsieur Garcia, Vice-Président délégué à l’Habitat, présente le 2è bilan triennal du 

Programme Local de l’Habitat 2012-2017, annexé à la délibération. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité approuve le 2è bilan triennal PLH 

 

8. Habitat – approbation du bilan annuel 2016-2017 du Plan Partenarial de 

Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des 

Demandeurs (PPGDLSID)  

 

Monsieur Garcia, Vice-Président délégué à l’Habitat, présente le bilan annuel 2016-2017 du 

PPGDLSID, annexé à la délibération. 

 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité approuve le bilan annuel 

2016-2017 du PPGDLSID 

 

 

Nouvelles Technologies : Rapporteur Monsieur André VERMOREL 
 

9. Nouvelles technologies – Avenant n°1 convention financière pour le 

déploiement du réseau fibre optique jusqu’à la maison (FTTH) avec 

Ardèche Drôme Numérique 
 

Monsieur Vermorel indique 
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• Que le syndicat mixte ADN propose à ses adhérents d’adapter le rythme de versement de la 

participation financière pour la « phase Volume » (2018), 

• Qu’en 2018, la communauté de communes s’était engagée à verser 1 380 000 € en un seul 

versement, 

• Que le nouveau rythme de versement proposé serait adapté de la façon suivante : 

- 30 % versés à la signature du marché subséquent, et ce, avant la fin de l’année de 

l’exercice de déploiement, 

- 50 % versés 6 mois après, 

- Le solde, soit 20 % versé 12 mois après. 

• Que ces nouvelles dispositions n’impactent pas le montant total de participation attendue de 

la part de la communauté de communes DRAGA. 

 

Le conseil communautaire approuve avec 29 voix pour et 2 abstentions l’avenant à la convention 

financière et d’engagement entre le syndicat mixte ADN et la CCDRAGA 

 

 Enfance-jeunesse : Rapporteur Madame Bernadette DALLARD  
 

10. Subvention exceptionnelle – Aide aux projets Enfance jeunesse 
 

Madame Dallard explique :  

Considérant que, 

• Le bureau communautaire propose sur un reliquat d’enveloppe destinée aux aides aux 

associations d’aider ponctuellement des projets structurants de la petite enfance –enfance 

jeunesse. 

• Deux actions sont présentées à ce titre, constituant des évènements structurants pour 

l’enfance et la jeunesse du territoire DRAGA et en adéquation avec le projet éducatif de la 

communauté de communes. 

• Après avis favorable du bureau communautaire respectivement du 3 mai 2018, il est proposé 

d’apporter une aides aux projets suivants pour un montant total de 2500 € et  répartis comme 

ci-après : 

 

Association Projet Proposition 

Mis for Magic projet pédagogique artistique et 

culturel intergénérationnel: 

symbiose 

école DRAGA + structures 

DRAGA 

1 500 € 

Collège le Laoul Dans le cadre de ces actions de 

prévention et de citoyenneté, 

organisation d’une une action 

de prévention de la 

radicalisation en direction des 

élèves du collège, du personnel 

(enseignants et surveillants) et 

des professionnels œuvrant 

autour des jeunes et  des 

parents d’élèves. 

1 000  € 
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Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité approuve l’octroi de 

subventions exceptionnelles pour un montant total de 2 500 €, et réparties comme dans le 

tableau ci-dessus 

 

11. Opération de rénovation énergétique de la crèche de Bourg Saint Andéol – 

Plan de financement - 
 

Madame Dallard signale que la communauté de communes poursuit sa politique de développement et 

de modernisation des équipements destinés à accueillir le public. 

Dans ce cadre, elle a fait réaliser un bilan énergétique par le SDE 07. 

Au regard des préconisations contenues dans ce bilan, il a été décidé d’engager une opération de 

rénovation énergétique par l’extérieur comprenant le traitement des façades, le remplacement des 

menuiseries et le traitement des baies vitrées, ainsi que la vérification du système de chauffage.  

Le plan de financement pour une telle opération est le suivant : 

dépenses HT Recettes Montant 

subvention 

Dispositif sollicité 

     

     

travaux 48 000 € Etat 22 080 € DSIL 

Maitrise d’œuvre 

(mission complète) 

7 500 € 

 

CAF  20 085 € plan de rénovation des 

équipements d’accueil du 

jeune enfant 

  Autofinancement 

DRAGA 

13 335 €  

total dépenses  55 500 € Total recettes 55 500 €  

 

Le conseil communautaire à l’unanimité approuve l’opération de rénovation énergétique de 

la crèche de Bourg Saint Andéol et son plan de financement. 
 

Ressources Humaines : Rapporteur Monsieur Jean Paul CROIZIER 

 

12. Mise en place et indemnisation des astreintes 

Le Président explique à l'assemblée qu’il appartient à l'organe délibérant de déterminer, après avis du 

comité technique, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur 

organisation et la liste des emplois concernés. 

Il indique qu'une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être 

à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile 
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ou à proximité, d'être joignable en permanence sur le téléphone mis à sa disposition pour cet effet 

avec transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au 

service de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 

effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

Les astreintes de décision concernent les personnels d’encadrement pouvant être joints en dehors des 

heures d’activité normale afin d’arrêter les dispositions nécessaires. 

Il propose à l’assemblée : 

- De mettre en place des périodes d'astreinte de décision afin d’être en mesure d’intervenir en 

cas de dysfonctionnement dans les équipements et services gérés par la communauté de 

communes 

Ces astreintes seront organisées : toute l’année, sur la semaine complète en cas de congé / 

chaque week-end et jour férié  

- De fixer la liste des emplois concernés comme suit : 

Emplois relevant de la filière technique:  

Fonctions : directeur de pôle environnement  

Cadres d’emploi : Technicien 

Les agents peuvent être titulaires ou contractuels 

- De mettre à disposition du personnel d’encadrement d’astreinte le matériel suivant : 

téléphone portable, liste des numéros de téléphone des services à joindre si nécessaire 

- De fixer les modalités de compensation des astreintes et interventions comme suit : 

La rémunération des astreintes de décision sera effectuée par référence au barème en vigueur 

au Ministère de l’Ecologie et du Développement durable pour les agents relevant de la filière 

technique  

 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité décide d’instituer le régime 

des astreintes dans la collectivité selon les modalités exposées ci-dessus 

 

13. Nature et durée des autorisations spéciales d’absence 
 

Le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que la loi ne fixe pas les modalités 

d’attribution concernant les autorisations liées à des évènements familiaux et que celles-ci doivent 

être déterminées localement par délibération, après avis du Comité Technique. 

Le Président propose de compléter la liste des évènements donnant lieu à des autorisations 

d’absences et de retenir les durées telles que présentées dans le tableau ci-dessous. 

Nature de l’évènement 
Durées 

proposées 

Liées à des événements familiaux 

Mariage ou PACS :  

- de l’agent 5 jours  

- d’un enfant de l’agent ou de son conjoint 3 jours  

- d’un ascendant, petit-enfant, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, beau-père, 

belle-mère de l’agent  
2 jours 
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Décès, obsèques:  

- du conjoint (concubin pacsé) et d’un enfant de l’agent ou du conjoint 5 jours 

- du père, de la mère, d’un petit-fils, d’une petite-fille de l’agent ou du conjoint 3 jours 

- du gendre, de la belle-fille de l’agent  3 jours 

- des grands-parents, d’un frère, d’une sœur de l’agent 3 jours 

- d’un oncle, d’une tante, d’un neveu, d’une nièce, d’un beau frère, d’une belle-

sœur, de l’agent  
1 jour 

Maladie très grave :  

- Du conjoint ou du PACSé  

6 jours 

renouvelables 

1 fois 

Liées à des évènements de la vie courante et des motifs civiques 

Concours et examens en rapport avec l’administration locale (dans la limite d’un 

concours ou examen par an) 

Le(s) jour(s) 

des épreuves 

Aide à la procréation médicale assistée (dans la limite de 3 actes par protocole) 
Durée de 

l’acte  

Déménagement de l’agent 1 jour 

Rentrée scolaire : Autorisation de commencer une heure après la rentrée des 

classes (jusqu’à l’admission en 6ème) 
 

 

Il précise également que la réponse ministérielle n° 44068 du 14 avril 2000 prévoit la possibilité 

d’accorder un délai de route, de 48 heures maximum aller-retour, aux agents bénéficiant d’une 

autorisation d’absence. 

Il propose que le bénéfice de ces autorisations d’absences soit étendu aux agents contractuels. 

Le conseil communautaire avec 24 voix pour, 4 contre(dont M. Barnier)et 3 abstentions 

adopte les proposition ci-dessus. 

 

14. Fixation des taux de promotion pour les avancements de grade 

 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984, il appartient aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après avis du 

comité technique, le taux de promotion pour chaque grade d’avancement à l’exception de ceux 

relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale 

Il propose donc de fixer, au regard des circonstances locales, pour l’ensemble des grades actuels et à 

venir, le ratio promus / promouvables, le nombre de promouvables représentant l’effectif des 

fonctionnaires du grade considéré remplissant les conditions d’avancement de grade.  
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Monsieur le Président précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en 

vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié. 

Dans l’hypothèse où par l’effet du pourcentage déterminé le nombre maximum de fonctionnaires 

pouvant être promus n’est pas un nombre entier, Monsieur le Président propose de retenir l’entier 

supérieur.  

Dans ces conditions, il propose de fixer le taux de promotion de chaque grade figurant au tableau 

d’avancement de grade de la collectivité à 50%.  

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité approuve la proposition ci 

dessus 

 

Administration Générale : Rapporteur Monsieur Jean Paul CROIZIER  

15. Rapport d’activités 2017 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité prend acte de la présentation du rapport Annuel 

2017 retraçant l’activité de l’EPCI 

 

16.  Transport à la demande – Reconduction d’un service de transport « Sept 

ici » 

 

Monsieur le Président rappelle :  

• Qu’un service est proposé en partenariat avec la Communauté de Communes des Gorges de 

l’Ardèche : « Larnas – Gras – Saint Remèze – Bidon - Bourg-Saint-Andéol » (le mercredi matin y 

compris les jours fériés). 

• Que le Président fait part au Conseil communautaire de l’intérêt de maintenir le service de 

transport à la demande de personnes sur le territoire de la Communauté de communes.  

• Que la Région propose le maintien du dispositif de transport à la Demande (Le Sept Ici) 

bénéficiant d’une Centrale d’Appel et d’un numéro unique de réservation. 

• Que les horaires et points d’arrêts sont précisés dans les dossiers techniques joints en annexe. 

LIGNE 1 : Larnas – Gras – Saint Remèze – Bidon – Bourg-Saint-Andéol. 

Jour de circulation le mercredi y compris les jours fériés 

• Que le conseil communautaire propose d’assurer la desserte des communes conformément au 

Marché passé avec l’entreprise aux tarifs suivants :  

o Tarif : Trajet Simple : 1.5 €  

o Trajet Aller/Retour : 3  € 

• Que la Région Auvergne-Rhône-Alpes prendra à sa charge 60% du déficit du coût du service, 

recettes déduites, conformément aux conditions du marché public passé avec l’entreprise 

COMBET (Copie du marché en annexe).  

• Que la communauté de communes est non-assujettie à la TVA pour l’activité transport. La 

Région calculera donc sa participation sur un coût de fonctionnement T.T.C. 
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Monsieur Le Président propose de : 

 Solliciter auprès de la Région la délégation de compétences pour le service du transport à la 

Demande pour une durée de 2 ans. 

 Approuver la création d’un service de Transport à la demande 2019-2020 avec le projet de 

ligne « Larnas – Gras – Saint Remèze – Bidon - Bourg-Saint-Andéol » (le mercredi matin y 

compris les jours fériés) selon le dossier technique en annexe. 

 Autoriser le Président à solliciter la Région pour être organisateur délégué de transport à la 

demande. 

 Valider les tarifs des Transports à la demande à compter du 1er janvier 2019 sur son territoire à  

o Prix du ticket Trajet Simple : 1,50 € 

o Prix du ticket Aller/Retour : 3,00 € 

 Valider le choix de l’entreprise COMBET pour le service « Larnas – Gras – Saint Remèze – Bidon 

- Bourg-Saint-Andéol ». 

 Charger le Président de solliciter l’aide financière de la Région pour la reconduction de ce 

service de transport dans les meilleurs délais 

 Autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération et à signer toutes conventions afférentes. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité approuve les propositions ci-dessus 

 

17. Transport à la demande – Convention avec la Communauté de Communes 

des Gorges de l’Ardèche pour la desserte de Saint-Remèze 

 

Monsieur le Président indique :  

• Que la Communauté de Communes Du Rhône aux Gorges de l'Ardèche (DRAGA) et la 

Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche souhaitent conserver dans le cadre du 

Transport à la demande la desserte de la Commune de Saint Remèze dans le Cadre de la ligne 

« Larnas – Gras – Saint Remèze – Bidon - Bourg-Saint-Andéol ». 

• Qu’il est proposé, en accord avec les services du Conseil Régional, que la Communauté de 

Communes des Gorges de l’Ardèche délègue par convention à la Communauté de Communes 

DRAGA la compétence relative à l’organisation du service de Transport à la demande sur la ligne. 

• Que la Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche participera au financement du 

solde du coût de ladite ligne (subvention déduite) à hauteur du ratio de fréquentation effective 

des usagers de Saint Remèze sur la ligne concernée. 

• Que cette participation fera l’objet d’un remboursement de frais à la Communauté de 

Communes DRAGA par la Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche. 

• Que les modalités de gestion de cette ligne sont définies par convention dont le projet est joint 

à la délibération. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité valide le projet de Convention entre la 

Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et La Communauté de 

Communes des Gorges de L’Ardèche  
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18. Répartition du Fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) 

 

Le Président rappelle que l’article 144 de la loi de finances initiale pour 2012 a institué un 

mécanisme de péréquation, appelé Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales, qui consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 

communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. 

 

La Communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche ainsi que ses communes 

membres se trouvent être globalement bénéficiaires de ce fonds dont le montant est communiqué 

chaque année par la Direction Générale des Collectivités Locales. Pour l’exercice 2018, le solde 

attribué à l’ensemble intercommunal est de 248 044 euros. 

 

Le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur la répartition de ce fonds entre la 

communauté de communes et ses communes membres. Trois modes de répartition entre la 

communauté de communes est ses communes membres sont possibles :  

 

• répartition dite « de droit commun » : conservation des montants notifiés 

• répartition « à la majorité des 2/3 » : la répartition du FPIC entre les communes membres peut 

être établie en fonction de critères plus nombreux, à pondérer : population, revenu moyen par 

habitant, potentiel fiscal ou financier par habitant… 

• répartition « dérogatoire libre » : les montants revenant à la communauté de communes et à 

ses communes membres sont déterminés librement, dans le respect de l’enveloppe globale. 

 

Le Président rappelle que depuis 2012, la part du FPIC revenant à la CCDRAGA a permis 

d’alimenter le fonds de concours « DRAGA » (FCDRAGA) mis en place la même année et destiné à 

financer : 

 

Extrait de l’Article 9 du règlement du fonds de concours 

Sont éligibles : 

 la création, la rénovation, la réhabilitation d’équipements  conçus  pour répondre à un enjeu 

de développement intercommunal, sans que nécessairement la communauté de communes ait 

forcement la compétence en termes juridiques dans les domaines suivant : 

1. Les Zones d’activités économiques de moins de un hectare 

2. les équipements culturels 

3. les équipements sportifs 

4. les équipements touristiques 

5. Les V.R.D permettant la création de logement social 

6. Les équipements éducatifs dans le cadre de regroupement entre communes 

7. Les équipements liés à l’action sociale destinés à accueillir une population de plusieurs 

communes de DRAGA 

 Tous équipements visant à améliorer l’accessibilité handicapée d’un bâtiment public 

 

A titre indicatif plus de 475 000 € ont été attribués depuis 2012, et ont permis d’aider les 

projets suivant : l’ALSH à Bourg Saint Andéol, l’Esplanade à  Viviers, l’accessibilité de la Mairie Saint 

Just d’Ardèche, l’accessibilité du cimetière de Saint Martin d’Ardèche, l’aménagement du complexe 
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sportif à Bourg Saint Andéol, l’école de Gras Larnas, la grotte de Saint Marcel d’Ardèche et le dragage 

du port de Viviers. 

  La commune de Bidon, du fait de la nécessaire vocation intercommunale des projets 

soutenus dans le cadre du FC DRAGA, n’a jusqu’à présent pas pu bénéficier de ce fonds de concours. 

Aussi, pour aider cette commune à financer ses projets d’investissement (rénovation mairie, 

aménagement de place), le Président propose d’adopter une répartition dérogatoire libre du FPIC pour 

2018, suivant le tableau suivant : 

 

Commune 
Prélèvement de 

droit commun 

Reversement de 

droit commun 

Reversement 

dérogatoire proposé 

Bidon -696 5 430 25 430 

Bourg Saint Andéol -26 188 124 399 124 399 

Gras -2 108 16 571 16 571 

Larnas -1 319 5 690 5 690 

Saint Just d'Ardèche -6 042 29 856 29 856 

Saint Marcel d'Ardèche -8 665 44 461 44 461 

Saint Martin d’Ardèche -4 227 21 918 21 918 

Saint Montan -5 890 42 177 42 177 

Viviers -23 490 36 167 36 167 

CCDRAGA -41 413 172 064 152 064 

Total -120 038 498 733 498 733 

 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité approuve la répartition du 

FPIC  

 

19. Fonds de concours pour le projet Aménagement de la Viarhona de la 

commune de Bourg Saint Andéol 

 

Monsieur le Président précise :  

• que la commune de Bourg Saint Andéol a présenté un dossier de demande de fonds de 

concours pour le projet d’Aménagement de la Viarhona conformément au règlement susvisé,  

•  que le montant total du projet est estimé à 199 985,55 € HT 

• que conformément au règlement d’attribution du fonds de concours, article 14, un projet ne 

peut consommer plus de 50% de l’enveloppe annuelle 

• que le fonds de concours DRAGA de peut représenter plus de 50% de la dépense restant à la 

charge de la commune  
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IL  propose : 

 De fixer à 70 000 euros maximum le fonds de concours attribué au projet d’Aménagement de 

la Viarhona situé sur la commune de Bourg Saint Andéol, 

 D’approuver les termes de la convention de fonds de concours à intervenir avec la commune 

de Bourg Saint Andéol,  

 D’autoriser le Président à signer ladite convention, 

 De préciser  que la dépense sera imputée au budget de l’exercice chapitre 204. 

 

Le conseil communautaire àprès en avoir délibéré à l’unanimité approuve la proposition 

 

20. Fonds de concours pour le projet de Création d'une maison de santé 

pluriprofessionnelle de la commune de Saint Montan 

 

Monsieur le Président indique : 

• que la commune de Saint Montan a présenté un dossier de demande de fonds de concours 

pour le projet de Création d'une maison de santé pluriprofessionnelle conformément au 

règlement susvisé,  

•  que le montant total du projet est estimé à 1 150 000 € HT 

• que conformément au règlement d’attribution du fonds de concours, article 14, un projet ne 

peut consommer plus de 50% de l’enveloppe annuelle 

• que le fonds de concours DRAGA de peut représenter plus de 50% de la dépense restant à la 

charge de la commune  

IL  propose : 

 de fixer à 70000 euros maximum le fonds de concours attribué au projet de Création d'une 

maison de santé pluriprofessionnelle situé sur la commune de Saint Montan, 

 d’approuver les termes de la convention de fonds de concours à intervenir avec la commune 

de Saint Montan,  

 d’autoriser le Président à signer ladite convention, 

 de préciser que la dépense sera imputée au budget de l’exercice chapitre 204. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité approuve la proposition ci-dessus 

 

 

21. Fonds de concours pour le projet Pumptrack de la commune de Saint 

Martin d'Ardèche 

 

Monsieur le Président explique : 

 

• que la commune de Saint Martin d'Ardèche a présenté un dossier de demande de fonds de 

concours pour le projet de Pumptrack conformément au règlement susvisé,  

•  que le montant total du projet est estimé à 58 271 € HT 

• que conformément au règlement d’attribution du fonds de concours, article 14, un projet ne 

peut consommer plus de 50% de l’enveloppe annuelle 

• que le fonds de concours DRAGA de peut représenter plus de 50% de la dépense restant à la 

charge de la commune  

Il propose  

 

 de fixer à 29 135 euros maximum le fonds de concours attribué au projet de Pumptrack situé 

sur la commune de Saint Martin d'Ardèche, 
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 d’approuver les termes de la convention de fonds de concours à intervenir avec la commune 

de Saint Martin d'Ardèche,  

 d’autoriser le Président à signer ladite convention, 

 de préciser que la dépense sera imputée au budget de l’exercice chapitre 204. 

 

Le conseil communautaire avec 30 voix pour et 1 contre approuve la proposition 

 

22. Construction d’un équipement de petite enfance comprenant une  crèche 

de Viviers  avec un relai  d’assistance maternelle - Convention de mandat 

avec le SDEA 
 

La Communauté de Communes Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche (DRAGA) souhaite poursuivre 

l’équipement de son territoire en matière de requalification ou de création d’équipements concernant 

les services liés à la petite enfance.  

Compte tenu de l’offre existante sur le secteur de Viviers, la DRAGA a décidé de programmer et 

financer une construction neuve, d’une surface d’environ 500 m2, à implanter sur une parcelle 

d’environ 2600 m2 qui jouxte l’école maternelle de l’avenue Lamarque. 

Outre la surface de cette parcelle des possibilités de stationnement existent contre le terrain de 

l’école. 

Sur ce terrain la DRAGA projette la construction d’une crèche aux normes pour une vingtaine d’enfants 

ainsi qu’un Relais pour Assistantes Maternelles (RAM). 

Il est également prévu la création d’un cheminement piéton qui facilitera pour tous la communication 

entre l’avenue Lamarque et la RD 86. 

Le coût de cette opération intercommunale est estimé à 1.100.000,00 € H.T. dont 920.000,00 € H.T. de 

travaux.  

Son   planning d’exécution devrait s’étaler sur la période 2018 – 202 

Au regard des moyens humains et techniques dont la communauté de communes dispose pour mener 

à bien l’opération, elle a par ailleurs considéré opportun de faire appel à un maitre d’ouvrage 

mandataire, conformément aux dispositions du titre 1er de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à 

la maitrise d’ouvrage publique (loi MOP).  

Le maitre d’ouvrage, a demandé au S.D.E.A. d’assurer cette mission de mandataire dans les conditions 

définies par la présente convention à laquelle ne sont pas applicables les dispositions de l’ordonnance 

n° 2015-899 du 23 Juillet 2015 relative aux marches publics en application de son article 17, la DRAGA 

étant membre adhérent du Syndicat, et le SDEA exerçant sa mission sous le contrôle et l’autorité de 

ladite Communauté de Communes. 

Le Président explique que : 

• le S.D.E.A., pour son intervention en tant que mandataire, a proposé une rémunération au 

taux de 3,5 % du montant de l’opération, soit sur la base du budget prévisionnel précité, de 

37.198,07 € H.T. soit  44.637,68 € T.T.C 

Les modalités de versement de cette rémunération envisagées sont les suivantes :  

 Approbation APS    20% 
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 Approbation APD   20% 

 Approbation DCE     10% 

 Signature Marchés travaux   10% 

 

  Puis des acomptes et solde au prorata des paiements effectués par le mandataire. 

 

Monsieur le Président donne ensuite connaissance du projet de rédaction de la convention de mandat 

à intervenir pour fixer les obligations respectives des deux parties, élaborée sur la base des différents 

éléments retracés ci-dessus, puis invite le Conseil communautaire à l’adopter.  

Le conseil communautaire à l’unanimité adopte la convention de mandat. 

 

Questions diverses 
 

Présentation du Tableau des  décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation 

depuis le conseil du 14 juin : Préciser les montants pour les conseils à venir(Demande de M. 

Barnier) 

 

Bellieure : Rédaction d’un courrier d’engagement de cession de terrain – Construction d’ un Hôpital à 

Viviers 

 

Dates :  

- 7/09/18 : Pose de la 1ère pierre du siège 

- 27/09/18 : Conseil communautaire 

- 22/11/18 : Conseil communautaire – DOB 

- 10/01/19 : Conseil communautaire – vote du Budget 

- 6/09/18 : Réunion de travail des élus – Animation locale 

 


